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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Ouverture de la session.

2. Questions d’organisation :

a) Adoption de l’ordre du jour;

b) Organisation des travaux.

3. Activités du secrétariat et examen de la situation en ce qui concerne
les fonds extrabudgétaires.

4. Application de la procédure de consentement préalable en connaissance de
cause provisoire :

a) Composition des régions aux fins de la Procédure PIC et adoption, à
titre provisoire, de cette composition;

b) Création d’un Comité d’étude des produits chimiques provisoire;
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c) Adoption des documents d’orientation des décisions pour les
produits chimiques déjà retenus;

d) Application de la Procédure PIC provisoire aux nouveaux produits
chimiques;

5. Préparatifs de la Conférence des Parties :

a) Décisions à prendre à la première réunion de la Conférence des
Parties;

b) Fonctions de la Conférence des Parties au sujet desquelles le
Comité pourrait souhaiter se prononcer;

c) Autres fonctions de la Conférence des Parties.

6. Questions découlant de la Conférence de plénipotentiaires :

a) Appui aux fins de l’application de la Convention;

b) Règlement des différends, trafic illicite et responsabilité;

c) Emplacement du secrétariat.

7. Etat de la signature et de la ratification de la Convention.

8. Questions diverses.

9. Adoption du rapport.

10. Clôture de la session.
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